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Stockage (hors déchets inertes et de plus de 3000 t.)
Localisation des centres de stockage de classe 2 de plus de 3 000 tonnes

Types de déchets Tonnages traités
Ordures ménagères                                    737 917
Déchets industriels banals 820 921
Déblais et gravats 66 729
Encombrants en mélange - Tout venants                                    99 454
Boues de STEP 65 242
Refus de traitement 169 481

1 959 744

Mode de gestion Nombre d’installations     Part du tonnage traité 
Maîtrise d’ouvrage publique : en régie                      7 13%
Maîtrise d’ouvrage publique : en prestation de service                     6 5%
Maîtrise d’ouvrage privée 12 82%
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Un programme régional de réhabilitation des
décharges n’accueillant plus de déchets (et ne relevant
pas de l’obligation réglementaire d’une remise en état
au titre de leur arrêté d’exploitation) existe depuis
1992.

Il s’organise autour d’un état des lieux des sites
(complété dans certains départements d’inventaires),
d’études diagnostics de site évaluant les risques et
préconisant les travaux de remise en état des
décharges.

La consolidation des différents inventaires en 2002 a
abouti à répertorier 1 000 sites qui devaient faire l’objet
d’une réhabilitation, avec des travaux dont la nature et
les coûts soit étaient définis, soit devaient faire l’objet
d’une étude complémentaire.

Depuis 1992, près de 230 sites ont été réhabilités (ou
sont en cours de réhabilitation pour les derniers
programmés), représentant environ 50 millions d’euros
de coûts de travaux réalisés grâce à l’accompagnement
financier des partenaires que sont les 8 Départements,
la Région et l’ADEME (ayant apporté 10 millions d’euros
de subventions sur la période).
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Réhabilitation des décharges en Rhône-Alpes

Département 01 07 26 38 42 69 73 74 Total*    
Sites inventoriés 2002 (nb) 322 216 79 65 67 91 125 64 1029
Total Travaux (nb) 47 31 11 14 31 33 23 24 18,4
Taux remise en état (%) 14,6 14,4 13,9 21,5 46,3 36,3 18,4 37,5 20,8

* au 31/12/2004
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Département de traitement Part du tonnage traité ayant une origine extra départementale 
01 2%
07 0%
26 46%
38 49%
42 26%
69 9%

Durée de vie des installations : sur les 25 CET fonctionnant en 2004, 2 seront fermés en novembre 2005 (capacité
annuelle : 64 000 tonnes) et 3 (capacité annuelle : 225 000 tonnes) d’ici 2008.
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Les décharges brutes et dépôts sauvages

www.sindra.orgOÙ TROUVER LES DONNÉES DANS SINDRA ?

Espace Grand public :
Rubriques : La gestion des déchets en Rhône-Alpes/Général 

et La gestion des déchets en Rhône-Alpes/Traitement.

Espace réservé aux collectivités :
Rubriques : Traitement/Type d’installation pour accéder à chaque installation de Rhône-Alpes.
Rubriques : Synthèses/Synthèses d’ordre général et Synthèses/Traitement pour avoir les bilans.


